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Age de l’apprenti
(après BCP) 1ère année 2nde année

18 à 20 ans 43% SMIC 51% SMIC

21 à 25 ans 53% SMIC 61% SMIC

26 ans et plus 100% SMIC 100% SMIC

Aide à l’embauche pour les employeurs des
apprentis.

A SAVOIR

Age de l’apprenti
(après BP) 1ère année 2nde année

18 à 20 ans 67% SMIC 77% SMIC

21 à 25 ans 80% SMIC 80% SMIC

26 ans et plus 100% SMIC 100% SMIC

BTS Métiers de la Coiffure
EN APPRENTISSAGE

Être titulaire d’un BP, d’un Bac Pro Métiers de la
Coiffure, de tout autre diplôme de niveau Bac (avec
un CAP Coiffure en 1 an) ;
Avoir entre 16 et 29 ans (sauf dérogation) ;
Avoir signé un contrat d’apprentissage.

Durée : 2 ans - Diplôme de niveau 5

Conditions d’accès : 

La formation BTS forme des professionnels hautement qualifiés aux métiers de la Coiffure. Ce
diplôme académique vous permettra d’accéder à des postes de chef d’entreprise, responsable de
réseau, responsable de point de vente, conseiller expert, formateur, développeur, manager,
technico-commercial... A la suite de ce diplôme, il sera possible de poursuivre en licence
professionnelle.

Enseignement général : Culture générale et
expression, anglais.
Enseignement professionnel : Expertises et
conseils scientifiques et technologiques, biologie
cosmétologie, stratégie commerciale, marketing,
gestion des ressources humaines, enseignement
pratique.
Mode d’évaluation : Épreuves ponctuelles

Prise en charge de la formation par l’OPCO.
Cours du lundi au vendredi, une semaine sur
deux (35h). 
19 semaines de cours par an. 
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